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Annexe 5 au CCTP – Surfaces à nettoyer 

Lot 1 : Nettoyage des locaux et de la vitrerie de Sens  

Les types de revêtements ainsi que les surfaces ne sont donnés qu'à titre indicatif et ne saurait engager l'organisme. 

 

  Centre de Sens  nettoyage des locaux – 23 boulevard du maréchal Foch – 89100 SENS  
Bâtiment Etage Désignation  Type de revêtements Surface (m²) 

PASSERELLE RDC Entre les 2 bâtiments PVC 11 

FOCH 

Entre sol 

 

Anciens vestiaires et salle pause Béton peint – sol plastique 

1798 

Archives Béton peint – carrelage 
Salle de restauration Carrelage 

Salle de réunion et de formation PVC 
Local syndical Béton peint 
Local réserve Béton peint 

Escaliers PVC 
 

Sous-sol  

 

Garage Béton 
Archives Béton 
Escaliers Béton 

 

Rez de chaussée  

Hall d’entrée Carrelage  
Zone d’accueil Carrelage 

Réserve Béton peint 
Sanitaires Carrelage 
Bureaux PVC 

Plateau technique PVC 



PARADIS 

Sous-sol  

 

Archives Carrelage 

1313 

Sanitaires Carrelage 

Salle de pause Moquette 

Salle de stockage Carrelage 

Salle de restauration Carrelage 

Circulation  Carrelage 

Rez de chaussée Plateforme de service Moquette 

  Bureaux Moquette - PVC  

Circulation PVC 

Hall Comblanchien 

Sanitaires Carrelage 

Escalier Carrelage 

1ER étage 

Bureaux PVC 

Plateforme de service Moquette 

Anciens vestiaires  Carrelage 

Salle d’archives Carrelage 

Sanitaires Carrelage 

  Escalier Carrelage  

 

 

 

  Centre de Sens nettoyage de la vitrerie – 23 boulevard du maréchal Foch – 89100 SENS 

Bâtiment Désignation  Type de revêtements Surface (m²) 
 

Surfaces des vitres intérieures en m² Désignation  Type de revêtements 
 

Surfaces des vitres intérieures en m² Désignation  
 

PASSERELLE 19 19 
FOCH 234 234 
PARADIS 164 164 

Les surfaces ne sont données qu'à titre indicatif et ne saurait engager l'organisme ; elles n’ont donc pas de valeur contractuelle. Certains éléments de la vitrerie ont un accès difficile. 

Le titulaire est réputé avoir vérifié ces données lors de la visite obligatoire.  


